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Dans le cadre de la coopération entre 
le Mémorial Alsace-Moselle et l'association Rue de la Mémoire 

 

Service civique 
Ambassadeur d’Histoire - Passeur de Mémoire 

S'engager au Mémorial Alsace-Moselle – Chemins d’Europe 

à Schirmeck (67) 
 

 
Dans le cadre de la coopération entre le Mémorial Alsace-Moselle et l’association Rue de la 
Mémoire, nous recherchons un volontaire en service civique pour rejoindre une équipe 
bienveillante, enthousiaste et engagée autour d’une mission de transmission, de citoyenneté et 
de mémoire. 
 

1. Date et durée de la mission 
 

Du 1er octobre 2026 au 30 juin 2027, soit 9 mois, à raison de 30 heures par semaine. 
 

2. Lieu de la mission 
 

Mémorial Alsace-Moselle 
Allée du Souvenir Français 
67130 Schirmeck 
 

3. Présentation de la structure d’accueil 
 

Le Mémorial Alsace-Moselle est un centre d’interprétation historique consacré à l’histoire singulière 
de l’Alsace et de la Moselle, territoires marqués par les basculements entre la France et l’Allemagne 
de 1870 à 1945. 
À travers un parcours immersif, le Mémorial invite à comprendre les fragilités de la paix, les enjeux de 
tolérance, les mécanismes de l’engagement citoyen et les fondements de la construction 
européenne. 
 

4. Description de la mission 
 

Le ou la volontaire participera à la vie du Mémorial et contribuera à faire vivre l’histoire auprès de 
publics variés, notamment les jeunes générations. 
Ses missions seront notamment de : 
 

• accompagner l’équipe de médiation dans la création et le développement d’actions 
culturelles et pédagogiques ;  

• participer à la conception et à l’animation d’ateliers, de jeux et d’outils de médiation ;  
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• soutenir l’équipe lors des visites guidées dans les espaces muséographiques ;  
• participer à l’accueil, à l’information et à l’encadrement des publics ;  
• proposer des activités autour de la citoyenneté européenne, de la tolérance, de la paix et de 

l’engagement ;  
• contribuer à des projets mémoriels, culturels et citoyens ;  
• participer à la réalisation du sentier de la Libération dans la vallée de la Bruche ;  
• apporter un regard neuf sur le Mémorial et contribuer à diversifier ses publics.  

 
Aucune qualification ni expérience préalable n’est requise, conformément à l’esprit du service civique. 
Cette mission s’adresse avant tout à une personne curieuse, autonome, ouverte aux autres, ayant le 
goût du contact avec les publics et l’envie de s’engager dans un projet porteur de sens. Un intérêt pour 
l’histoire du XXe siècle, la mémoire, la citoyenneté européenne et la transmission auprès des jeunes 
sera particulièrement apprécié. 
 

5. Conditions générales 
 

Le Service Civique est ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans. Il donne droit à une indemnité mensuelle de 
504,98 € versée par l’État, à laquelle s’ajoutent 114,85 € attribués par la structure d’accueil. Sur 
critères sociaux, une indemnité complémentaire de 114,85 € peut être accordée. 
Plus d’informations : www.service-civique.gouv.fr 
 

6. Candidature 
 

Les candidatures, composées d’une lettre de motivation et d’un CV, sont à envoyer par e-mail à : 
info@ruedelamemoire.eu 
Organisme agréé au titre du Service Civique : 
Rue de la Mémoire – www.ruedelamemoire.eu 

 

 

http://www.service-civique.gouv.fr/
http://www.ruedelamemoire.eu/

